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L’interdiction de principe des loteries commerciales avec obligation d’achat n’est pas 
conforme aux dispositions de la directive 2005/29 du 11 mai 2005 sur les pratiques 
commerciales d�loyales. Cette solution retenue par la Cour de justice de l’Union Europ�enne 
le 14 janvier 2009, est aussi importante que pr�visible. S’inscrivant dans la droite ligne de 
celle rendue en avril 2009 par la m�me institution � propos de l’interdiction des ventes li�es 
et des ventes avec prime (CJCE 23 avr. 2009, Rec. Dalloz 2009, p. 1273, obs. �. Petit), elle 
atteste du bouleversement op�r� conduisant � revisiter compl�tement notre approche du 
droit nouveau de la promotion des ventes. Et si la r�glementation nationale en cause �tait, 
dans cette affaire, allemande, la solution est parfaitement transposable en droit interne, sans 
qu’il soit n�cessaire de saisir la CJUE d’une nouvelle question pr�judicielle. 

La r�glementation critiqu�e

Il s’agissait d’une disposition de la loi allemande sur la concurrence d�loyale qui interdit de 
subordonner la participation d’un consommateur � un jeu concours promotionnel � l’achat 
d’un bien ou d’un service, � moins que le concours ou le jeu ne soit intrins�quement li� audit 
bien ou service.  C’est sur le fondement de cette interdiction qu’une association avait 
d�nonc� l’op�ration � Votre chance de gagner des millions � mise en œuvre par une 
entreprise qui r�servait aux seuls acheteurs de ses produits ayant collect� 20 points la 
possibilit� de participer au tirage au sort et de gagner ces millions. 

Saisie sur renvoi pr�judiciel, la Cour de justice constate, dans un premier temps, que 
l’op�ration entre bien dans le cadre de la d�finition  des � pratiques commerciales � : le fait 
de subordonner la participation � une loterie � l’achat d’une certaine quantit� de biens ou 
services s’inscrit clairement dans le cadre de la strat�gie commerciale de l’annonceur et vise 
directement la promotion et l’�coulement de celui-ci.

Or, les op�rations commerciales couplant l’achat d’un produit ou service � la participation � 
un concours ou un jeu promotionnels ne sont pas vis�es � l’annexe I de la directive qui 
�num�re de mani�re exhaustive les seules pratiques pouvant �tre interdites de mani�re 
g�n�rale et pr�ventive. Et puisque la directive interdit express�ment aux Etats membres de 
maintenir ou d’adopter des mesures nationales plus restrictives, m�me si elles visent � 
assurer un niveau de protection plus �lev� des consommateurs, la Cour conclut, 
logiquement, � la non conformit� d’une telle interdiction aux exigences de la directive de 
2005 (CJUE 14 janv. 2010, n� C-304/08).



La transposition de la solution au droit fran�ais

Comme en Allemagne, les loteries promotionnelles avec obligation d’achat sont interdites en 
droit fran�ais avec, d’une part, une interdiction g�n�rale pos�e par la loi de 1836 qui interdit 
les loteries de toute esp�ce et, d’autre part, une interdiction propre aux loteries r�alis�es par 
voie d’�crit pr�vue par l’article L. 121-36 du Code de la consommation, initialement cr�� pour 
les seuls sweepstakes, c’est-�-dire dans lesquelles les participants s�lectionn�s ont tous 
l’assurance de gagner un lot, et dont le champ d’application a ensuite �t� �tendu par la Cour 
de cassation � l’ensemble des loteries r�alis�es par voie d’�crit. La solution retenue par la 
Cour de justice est �videmment transposable et les interdictions fran�aises sont tout aussi 
contraires � la directive de 2005 que l’est l’interdiction allemande.

Cela ne veut pas pour autant dire que toutes les loteries sont autoris�es et que, m�me 
autoris�e, une loterie promotionnelle est affranchie de toutes contraintes. En effet, une 
distinction importante doit d�j� �tre faite entre la loterie promotionnelle, dont l’objectif premier 
est de promouvoir la vente d’un produit ou service, et la loterie simple jeu d’argent. Dans le 
premier cas, en r�servant, par exemple, aux seuls acheteurs d’un paquet de c�r�ales la 
possibilit� de gagner un t�l�viseur LCD, l’annonceur n’a d’autre but que de promouvoir la 
vente de ses c�r�ales. Il s’agit d’une pratique commerciale et il pourra d�sormais s’affranchir 
de l’obligation de pr�voir un � acc�s � ou un � canal � de participation gratuite, selon qu’il 
s’agit d’une loterie promotionnelle classique ou d’un instant gagnant. Dans le second cas, en 
revanche, l’op�ration  ne sert qu’� promouvoir un jeu d’argent, et non la commercialisation 
d’un produit. L’affaire du jeu � Perp�tuit� � du magazine Fortune montre bien la diff�rence 
de nature, et donc la diff�rence de r�gime entre les deux. En l’esp�ce, il fallait acheter le 
magazine, vendu sous un emballage en plastique ferm�, pour pouvoir participer et gagner, 
�ventuellement, la rente viag�re promise. Mais le magazine n’�tait qu’un pr�texte, un alibi. 
D�pourvu de tout contenu propre, il ne constituait que le support sp�cialement con�u d’un 
jeu d’argent. Aussi, l’op�ration a-t-elle �t� condamn�e, l’interdiction fran�aise �tant 
command�e par � une raison imp�rieuse d’int�r�t g�n�ral tenant � la protection de l’ordre 
public par la limitation des jeux et leur contr�le � (Cass. Crim., 3 juin 2009, n� 08-82.941).

Quant aux r�gles nouvelles visant sp�cifiquement les loteries, il faudra veiller � attribuer les 
lots d�crits ou un �quivalent raisonnable (C. consomm.121-1-1, 18�), et s’interdire de faire 
croire � un gain qui n’existe pas ou dont l’attribution est en r�alit� subordonn�e au 
versement d’une somme d’argent ou la prise en charge d’un co�t (C. consomm.122-11-1, 
8�). Deux exigences express�ment pos�es par la directive de 2005.


